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Formulaire d’inscription

NOM :
     
PRENOM :      
ADRESSE :
     

     
EMAIL :
     
TELEPHONE :      
TARIFS ET MODALITES DE PAIEMENT

Le formulaire d’inscription à valeur de facture. La cotisation doit être payée spontanément et dans les délais (paiement mensuel par mois d’avance, semestriel à l’inscription puis à l’échéance des 6 mois et annuel à l’inscription puis à l’échéance de l’année).

En cas de paiement semestriel un mois est offert et trois mois en cas de paiement annuel, soit :
enfants dès 15 ans et étudiants habitants Burtigny

 FORMCHECKBOX 

CHF   20.- mensuel
 FORMCHECKBOX 

CHF 100.- semestriel 
 FORMCHECKBOX 

CHF 180.- annuel 

enfants dès 15 ans et étudiants habitants hors Burtigny

 FORMCHECKBOX 

CHF   30.- mensuel
 FORMCHECKBOX 

CHF 150.- semestriel
 FORMCHECKBOX 

CHF 270.- annuel 

adultes habitants Burtigny

 FORMCHECKBOX 

CHF   30.- mensuel
 FORMCHECKBOX 

CHF 150.- semestriel
 FORMCHECKBOX 

CHF 270.- annuel 

adultes habitants hors Burtigny

 FORMCHECKBOX 

CHF   40.- mensuel
 FORMCHECKBOX 

CHF 200.- semestriel
 FORMCHECKBOX 

CHF 360.- annuel 

Montant à verser en faveur de la Commune de Burtigny à 1268 Burtigny 

IBAN CH79 0900 0000 1201 4408 8

Les enfants de moins de 15 ans peuvent accéder à la salle uniquement accompagnés d’un adulte.

VALIDITE ET RENOUVELLEMENT DE L’ABONNEMENT

L’abonnement est semestriel. Le renouvellement est automatique. Si le présent engagement n’est pas résilié par l’une ou l’autre des parties, par écrit un mois avant l’échéance, il se renouvelle tacitement pour 6 mois.
ACCIDENTS, VOLS ET RESPONSABILITÉS

La commune de Burtigny décline toute responsabilité dans les cas suivants :
· accident : les membres doivent être couverts par leur propre assurance selon la LAMal

· utilisation abusive ou erronée des appareils. Les utilisateurs sont responsables des dommages qu'ils peuvent causer aux engins et aux installations Ils s’engagent à assumer les frais en découlant (assurance RC personnelle). Les dégâts éventuels doivent être annoncés à l’administration communale. 
· perte ou vol d’effets personnels, objets de valeur, argent

 FORMCHECKBOX 

je déclare avoir pris connaissance du règlement interne

Lieu et date :      
Signature : ___________________
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